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L’Observateur

Congo

N°181 du 12 au 18 décembre 2002

O’celeste Rosemonde, Naissance au forceps de Digitale radiotélévision (DRTV)
Après Pointe-Noire qui compte depuis plusieurs années deux (2) chaînes de télévision privées, l’espace médiatique congolais, s’est enrichi depuis le 15 novembre dernier, à Brazzaville, d’une nouvelle radio et télévision. Là où il y a problème, c’est que cette chaîne est née sans cadre juridique.  La loi Ibovi qui devrait régir l’audiovisuel privé sommeille encore dans les tiroirs faute de texte d’application.

La DRTV est une chaîne qui utilise, comme l’indique son nom, des appareils numériques. D’où la bonne qualité du son émis et des images de haute définition que les Congolais apprécient déjà. Elle est installée sur un terrain d’environs 40 mètres carrés, abritant un immeuble d’un niveau. C’est dans cet immeuble que se diffusent et s’enregistrent les émissions. Le studio de la radio est composé d’une cabine technique et d’un studio (cabine) proprement dit. Il comprend une table moyenne de mixage ou pupitre, des magnétophones numériques, des microphones digitaux et un luxueux plateau. La salle de rédaction, par ses dimensions moyennes, paraît au premier coup d’œil, identique à quelques salles de rédaction européennes. Le matériel de la télévision, est aussi numérique.

Cependant, quelques travaux en cours ne permettent pas la diffusion du journal télévisé comme il se doit. Toute fois, la réalisation est assurée par André Yabi Yabi (grand animateur de radio à la retraite) et l’animation d’antenne par Bonheur, Maricha, Kipoupa…Près d’une soixantaine d’émissions, du reste, parmi lesquelles ‘’STARS DIGITAL’’ de Vogel, (un animateur producteur de la radio digitale) attirent de plus en plus de monde. D’autres émissions comme ‘’Société échos, Hello les petits, le petit monde, feront bientôt de la DRTV, la plus grande chaîne, assurément, dans le fond et dans la forme.

Longtemps attendues par les Congolais, les émissions de cette chaîne venaient ainsi d’être lancées officiellement le 15 novembre 2002 au Mess des officiers.

Ce jour là !

C’est à 15 heures que, tout a commencé ce jour là par un grand spectacle musical assuré par «Les Salsero de Brazzaville». Sur les banderoles figuraient les noms des grands partenaires de la maison, on pouvait lire au premier plan le nom : Le capitole, une des maisons partenaires de la DRTV, car les émissions et les journalistes auto-sponsorisent par leurs animateurs à raison de 20 % pour le journaliste-producteur et 80 % pour la maison. Exemple, à la radio, une diffusion (émission hebdomadaire) coûte 25.000 F.CFA, soit 100.000F.CFA.(le mois). On est là en présence d’une nouvelle formule de partenariat entre patron d’organe de presse et les journalistes. 

Paradoxes congolais

LA DRTV est l’œuvre de M. Dabira Norbert, général des Forces armées congolaises, de son Etat ; considéré comme un des piliers du régime congolais. La naissance de cette nouvelle chaîne, est intervenue, comme pour les deux (2) chaînes de Pointe-Noire, en l’absence  d’un cadre juridique.

Cette situation ne cesse de surprendre nombre de Congolais qui veulent bien investir dans l’audiovisuel. C’est notamment le cas de l’église catholique du Congo. Elle a été la première à avoir demandé à l’Etat congolais, l’autorisation de créer une radio spécialisée. A Ce jour, l’autorisation lui est refusée. Un membre de l’épiscopat congolais estime que : «C’est là, un déni d’opinion. Le pouvoir peut créer des radios,  mais pas les autres acteurs de la société civile. Comme vous pouvez le constater, le pouvoir ne veut pas des radios et/ou télévisions  privées qui briseront sa propagande par une information impartiale, non orientée».

S’il faut saluer cette initiative, il faut en même temps souligner le fait que ces chaînes évoluent sans cadre juridique. La nouvelle loi sur la presse a bien prévu l’existence de ces derniers. Mais, jusqu’à présent, on ne sait trop pour quelle obscure raison, elle n’est pas encore applicable, faute de texte d’application. 

Sur le plan du pluralisme d’opinions, cette nouvelle chaîne de télévision et de radio n’apporte rien de bien significatif ; car,  comme Radio Librté (créée pendant la guerre du 5 juin 1997 et qui jusqu’à aujourd’hui continue à émettre en toute illégalité), elle appartient  à la mouvance au pouvoir.

Signalons que ce général fait l’objet d’une poursuite judiciaire pour crimes et torture, d’enlèvements et de disparition forcée, devant le tribunal de Meaux (Seine et Marne) à 60 km de Paris.

Le droit à l’information est aussi un droit de l’homme

Journée internationale des droits de l’homme, le 10 décembre 2002 a été célébrée la journée internationale des droits de l’homme. Cette journée commémore chaque année l’adoption, de la déclaration universelle des droits de l’homme le 10 décembre 1948. Cette déclaration est un document historique affirmant que chaque homme, femme et enfant peut se prévaloir des droits de l’homme, sans aucune distinction de race, de nationalité ou de sexe. «Tout individu a droit à la vie et à la sûreté de sa personne», souligne son article 3.

C’était l’occasion au Congo de stigmatiser le refus de la part des gouvernants de libéraliser ‘’officiellement’’ le domaine de l’audiovisuel, pour un plus grand pluralisme d’opinion. Entendu que le droit à l’information est d’être informé impartialement est un droit de l’homme. 

Loi n° 8-2001 du 12 novembre 2002 (Loi Ibovi sur la liberté de l’information et de la communication) cherche texte d’application. (Extrait)

Chapitre III : De l’audiovisuel privé

Article 79 : «La création des entreprises audiovisuelles privées est soumise au respect des dispositions des articles : 2, 68,69 et 70 de la présente loi.

Article 80 : Toute personne physique ou morale de droit privé congolais peut postuler et être autorisée après avoir rempli les conditions fixées à l’article 70 ci-dessus et cahier de charge établi par le gouvernement, à créer et à exploiter une entreprise audiovisuelle privée.»

Chapitre VI : De l’attribution des fréquences

Article 83 : «Dans le respect des traités et des accords internationaux signés par le Congo, le gouvernement est affectataire des bandes de fréquences assignées à des usagers de radiodiffusion sonore et de télévision».
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